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Pr~sident: M. L. N. PALAR <Indonésie).

Hommage à la mémoire de M. S. W. R. D. Bandaranaike,
premier ministre de Ceylan

1. Le PRESIDENT adresse un tlimoignage de sym
pathie à la dlilligation ceylanaise à l'occasion de la
mort tragique de M. Bandaranaike, premier ministre
de Ceylan, et il propose à la Commission d'observer
une minute de silence.

La Commission observe Une minute de silence.

2. M. KANAKARATNE (Ceylan) remercie le Prlisi
dent et les membres de la Commission de l'hommage
rendu à la mémoire de M. Bandaranaike.

Demandes d'audience (suite)

DEMANDES CONCERNANT LE POINT 13 DE L'ORDRE
DU JOUR (Rapport du Conseil de tutelle) [SUite]

3. Le PRESIDENT indique que M. Abel Kinguê, au
nom de l'Union des populations du Cameroun, a de
mandé que des représentants de cette organisation
soient entendus par la Commission au sujet du Came
roun sous administration française. li sugg~re que,
s'il n'y a pas d'objection, le texte du tlilégramme de
M. Kingué soit distribué conformément àlaprocêdure
habituelle.

Il en es t ainsi décidé Y.

li Le télégramme a été d1stribué ultérieurement sous la cote

A/C.4/409/Add.l.
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POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR

Avenir du Territoire sous tutelle du Cameroun sous admi
nistration du Royaume-Uni (AI C.4/ 412) [suite]:

2) Organisation du plébiscite dons la partie méridionale du

Territoire: question des deux possibilités entre les
quelles la population devra choisir et des conditions
exigées pour participer au plébiscite (suite)

REPONSES DU REPRESENTANT DU ROYAUME-UNI,
DU PREMIER MINISTRE DU CAMEROUN MERI
DIONAL ET DU CHEF DE L'OPPOSITION A LA
CHAMBRE D'ASSEMBLEE DU CAMEROUN MERI
DIONAL

4. M. ENDELEY (Royaume.,Uni) IChefdel'opposition
à la Chambre d'assemblée du Cameroun méridional],
répondant aux questions qui lui ont été posées à la
séance précédente par le reprlisentant de l'Indonésie
déclare qu'il est possible en effet qu'un changement
de gouvernement intervienne au Cameroun méridional
avant la date fixée pour le plébiscite. Il s'ensuit qu'il
serait peu judicieux de se fonder sur les vœux du parti
se trouvant au pouvoir avant le plébiscite pour déter
miner les conditions exigées pour y participer et le
choix qui doit être proposé à la population. Si le parti
de M. Endeley revenait au pouvoir avant leplébiscite,
il ne changeraitpas d'attitude au sujet de ces questions.

5. Sur le point de savoir s'il accepterait une décision
de l 'Assemblée générale qui serait contraire aux vœux
de son parti, M. Endeley rappelle le passage de la
déclaration qu'il a faite à la 885~me séance oft il a dit
que, même si la décisiOIi de l'Assemblée générale n'est
pas conforme aux vœux des partis du Cameroun méri
dional, ceux-ci l'accepteront si elle est empreinte de
réalisme et si elle est propre à assurer dans l'avenir
la paix et le bonheur de la population.

6. M. Endeleyindiqueensuitequeles "autres raisons"
pour lesquelles il est nécessaire que les Nigériens et
les originaires du Cameroun sous administration fran
çaise participent au plébiscite sont, d'une part, lefait
que des groupes de population non originaires du terri
toire' comme les Haoussas et les Foulbés, contribuent
d'une façon importante aux recettes publiques, et,
d'autre part, le fait que c'est surtout en Nigliria que
les jeunes habitants du territoire ont la possibilité de
faire des études supérieures et techniques. En outre,
si l'on refuse aux Nigériens qui résident dans le terri
toire le droit de participer à une consultation aussi
importante que le plébiscite, il est à craindre qu'ils
ne montrent guère d'enthousiasme pour se conformer
aux décisions du Gouvernement du Cameroun méri
dional, ce qui risquerait de provoquer des frictions
entre ce dernier et le Gouvernement nigérien.

7. Précisant sa pensée au sujet des conséquences
qu'une prolongation du régime de tutelle pourrait avoir
sur les rapports futurs entre le Cameroun méridional
et la Nigéria, M. Endeley indique que, si le plébiscite
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14. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) répond tout
d'abord au représentant du Ghana qui lui a demandé à
la séance précédente si, il. son avis, les habitants du
Cameroun méridional sont capables de décider eux
mêmes de leur sort, et s'ils comprendront la portée
d'un plébiscite. il souligne que, lorsque sa délégation
a fait savoir il. l'Assemblée générale, il. sa treizième
session, que le Gouvernement britannique était prêt il.
organiser un plébiscite au Cameroun méridional, et
qu'elle a voté en fayeur de la résolution 1350 (XIII),
,elle a manifesté sa confiance sur ces deux points. il
va sans dire que l'avenir du Cameroun méridional pose
quelques problèmes complexes, comme c'est le cas
chaque fois que l'on essaie de régler des questions
politiques par les voies démocratiques. Il appartient il.
la Quatrième Commission de décider de la solution la
meilleure en l'occurrence, compte tenu des diver
gences d'opinion qui se sont fait jour entre les partis
politiques du Cameroun méridional au sujet de l'or
ganisation du plébiscite.

15. Précisant les opinions exprimées au cours de la
Conférence sur le plébiscite dans le Cameroun méri
dional, sir Andrew Cohen indique que les participants
ont été généralement d'accord pour que l'un des choix
offerts au Cameroun méridional soit de devenir une
région autonome au sein d'une Fédération nigérienne
indépendante. En revanche, il y a eu des divergences
de vues au sujet de la seconde question à poser: le
Kamerun National Democratic Party (KNDP) proposait
un choix entre la sécession d'avec la Nlgéria et le
maintien du régime de tutelle pendant un temps, alors
que l'alliance Kamerun National Congress/Kamerun
People's Party (KNC/KPP) désirait que la seconde
possibilité envisagée soit la réunification avec la future
République du Cameroun. Des vues différentes ont

11. Répondant ensuite aux questions du représentant
du Ghana, M. Foncha précise que, lorsqu'il parle de la
prolongation de la tutelle et de la détermination de
l'avenir du Cameroun méridional à une date ultérieure,
cela signifie que le territoire doit être d'abord détaché
de la Nigéria. il ne peut suggérer aucune dàte pour la
détermination de l'avenir du territoire; l'examen de
cette question a été ajourné du fait de la proximité du
plébiscite, et il sera repris lorsque le Cameroun méri
dional sera détaché de la Nigéria.

12. Passant aux questions que lui a posées le repré
sentant de la Hongrie, M. Foncha indique d'abord que,
la question du détachement du Cameroun méridional
de la Nigéria n'étant pas réglée, aucune consultation

9. M. Endeley indique enfin, en réponse à la question
du représentant de la Guinée touchant les objections
que pourrait soulever une question relative àl'acces
sion du territoire à l'indépendance pure et simple, que,
lorsqu'il préconise la continuation de l'association
avec la Nigéria, son parti est animé par le désir de
voir le Cameroun méridional devenir indépendant le
plus rapidement possible et avec le minimum de
difficultés.

10. M. FONCllA (Royaume-Uni) [Premier Ministre du
Cameroun méridional], répondant aux trois questions
que lui a posées le représentant de l'Indonésie à la
sêance précédente, indique que: premièrement, la
majorité de la population du Cameroun méridional
désire se détacher de la Fédération nigérienne en
vue de constituer une nation camerounaise unüiée;
deuxièmement, sans exclure la possibilité d'une asso
ciation avec la Nigéria, son parti croit fermement
qu'un Cameroun unifié accêdera un jour il. l'indépen
dance; troisièmement, le pas qui, selon lui, reste à
franchir pour que le territoire accède il. une indépen
dance véritable est que le Cameroun méridional soit
détaché de la Nigéria, et que son administration et
son économie soient réorganisées conformément aux
termes de l'Accord de tutelle. L'admlnistration du
territoire est en effet encore intégrée il. celle de la
Fédération nigérienne et il ne saurait exister de véri
table indépendance sans une administration entière
ment autonome.

8. Quant aux questions du représentant de l'Indonésie
concernant les modalités d'une réunification du Came
roun méridional et du Cameroun sous administration
française, M. Endeley souligne que son parti est d'avis
que le Cameroun méridional doit continuer d'être asso
cié, sur un pied d'égalité, à une Nigériaindépendante.
il n'a mentionné la réunification que comme le second
terme de l'alternative qui devrait être normalement
proposêe à la population, compte tenu du fait que les
partis ne sont pas en faveur d'un Etat camerounais
distinct et isolé de ses grands voisins. Dans l'hypo
thèse où le Cameroun méridional serait détaché de la
Nigéria, M. Endeley ne pense pas que la réunification
devrait nécessairement intervenir tout de suite, mais
la population doit être .consultée avant l'ouverture de
toute négociation en vue de la réunification.

portait sur deux questions et si la deuxième question n'a encore eu lieu entre des représentants du Came-
concernait une prolongation êventuelle du régime de roun méridional et des représentants du Cameroun
tutelle, cela reviendrait à demander à lapopulation de sous administration française touchant les modalités
choisir entre l'association avec la Nigéria et la tutelle. d'une unification éventuelle des deux territoires. En ce
Si elle se prononçait contre lapremière solution, il ne qui concerne une aSSOCiation éventuelle avec la Nigé-
serait manifestement plus possible de la consulter de ria, il n'y a pas eu non plus de consultations, les
nouveau sur ce point au moment où la tutelle prendra modalités de cette association étant définies au para-
fin. 'graphe 70 du rapport de la reprise de la Conférence

constitutionnelle de la Nigéria, tenue à Londres en
septembre et octobre 1958Y. Les activités terroristes
qui ont eu lieu au Cameroun sous administration fran
çaise ont créé un climat d'insécurité dans les régions
frontières du Cameroun méridional, et la population
hésiterait de ce fait à se prononcer en faveur d'une
réunification si la question lui était posée lors du
plébiscite. '

13. Le représentant du Maroc lui ayant demanaê s'il
y avait une possibilité que la population du Cameroun
méridional choisisse une autre solution que l'associa
tion avec la Nigéria ou l'union avec l'ancien Cameroun
sous admlnistration française, M. Foncha déclare que
la majorité de cette population souhaite voir se pro
longer la tutelle du Royaume-Uni. il n'existe donc,
pour le moment, aucune autre possibilité de choix.
Quant à l'éventualitê d'une accession immédiate du
Cameroun méridional à l'indépendance, qui a été
évoquée par le représentant de la Guinée, la population
estime, après avoir soigneusement examiné les pro
blèmes économiques, sociaux et politiques qui se

" posent au territoire, qu'elle aurait de graves con
séquences.
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La séance est levée à 16 heures.

21. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait observer
que, bien que les dernières déclarations de M. Endeley
contiennent la réponse à l~questionposéeparM. Car
pio, le chef de l'opposition n'hésitera certainementpas
à préciser sa pensée si la Commission le juge néces
saire.

22. il signale que les négociations officieuses en cours
pour trouver une solution acceptable pour tous les
intéressés sont sur lepotntd'aboutil;'., etilpropose que
la Commission ajourne le.débat jusqu'au lendemain à
15 heures.

23. Mlle BROOKS (Libéria) appuie cette proposition.

La proposition du représentant du Royaume-Uni est
adoptée.

20. M. CARiPIû (Philippines) remercie le représen
tant du RoyaUme-Uni des réponses si complètes et si
nette,'! données aux deux questions qu'illul a posées.
TI regrette que M. Endeley n'ait pas été aussi caté
gorique sur le point de savoir s'il partageait ou non
l'opinion de M. Mbile selon laquelle la population du
Cameroun méridional ne serait pas en mesure de
comprendre les conséquences de la décision qu'elle
Bera appelée à prendre par voie de plébiscite. Lorsque
la Commission examine la question du Camerounméri
dional, elle part de l'hypothèse que lapopulationde ce
territoire possède la maturité politique nécessaire et
est parfaitement capable de décider elle-m~mede son
avenir, mais elle n'a pas entendu de déclaration for
melle dans ce sens. Le silence de. M. Endeley peut
être interprété comme une admission tacite du bien
fondé des vues exprimée,'! par M. Mbile, et il convien
drait que la Commission soit définitivement fixée sur
ce point.

~galement été expriinées au sujet des conditions re- le Cameroun méridional de constituer une entité éco-
quises pour participer au vote, les représentants du nomique viable, sir Andrew Cohen répond que le
KNDP soutenant que les personnes originaires du Cameroun méridional possède sans aucun doute un
Cameroun sous administration française de même que potentiel agricole, mais que Ba mise en valeur exige
les personnes originaires de la Nigéria devraient être des capitaux que l'on ne peut trouver dans le territoire
exclues, et l'alliance KNC/KPP préCOnisant l'utilisa- même. S'il accédait à l'indépendance, le Cameroun
tion des listes électorales existantes. méridional devrait, de plus, faire face, surtout au

début, à de graves difficultés financières. C'estlàune
16. Au représentant des Philippines, sir Andrew des considérations importantes dont les dirigeants et
Cohen répond que, au cas où l'Assemblée générale la population dll Cameroun méridional- et l'Autorité
déciderait de retarder leplébiscite jusqu'à l'accession administrante aussi longtemps qu'elle exel'C~ ses
à l'indépendance de la Nigéria et du Cameroun sous fonctions _ doivent tenir compte en envisageant llu.3

administration française, le Royaume-Uni serait dis- solution permanente.
posé à continuer d'administrer le Cameroun méri-
dional en vertu du régime de tutelle jusqu'au moment
oil. le sort du territoire serait définitivement réglé. Le
Royaume-Uni a assumé certaines obligations à l'égard
des habitants du Cameroun méridional, et il estime
qu'il doit continuer à s'en acquitter jusqu'à ce que les
fins du régime de tutelle aient été réalisées. Dans ce
cas, toutefois, le Cameroun méridional ne pourrait
évidemment plus être administré en tant que partie
intégrante de la Nigéria.

17. Précisant la composition de la Conférence sur le
plébiscite, à l'intention du représentant du Venezuela
qui s'est étonné que, en dehors du KNDP et de l'al
lianGe KNC/KPP, les partis politiques fussent si peu
représentés, contrairement aux autorités indigènes et
aux chefs, sir Andrew Cohen fait observer que si le
parti One Kamerun et le Kamerun United party n'ont
eu qu'un représentant chacun, c'est que le premiern'a
obtenu aucun siège et n'a recueilli que très peu de voix
aux dernières élections générales, et que le second,
de création toute récente, n'a jamais encore eu de
candidats à des élections. De toute manière, la Con
férence n'était appelée qu'à délibérer et n'aprocédé à
aucun vote.

18. Le représentant du Venezuela a demandé égale
ment si, pour sortir de l'impasse actuelle, ilne serait
pas possible de revenir sur la décision de l'Assemblée
générale et de faire porter le plébiscite sur trois
questions. Cette possibilité, en fait, a été examinée lors
de la Conférence sur le plébiscite, o~ certains parti
cipants ont exprimé la crainte que troiS questions ne
jettent la confusion dans l'esprit des votants et n'em
pêchent une nette majorité de se dégager enfaveur de
l'une des solutions proposées. TI ne pense pas qu'il soit
utile d'étudier cette idée.

19. Au représentant de la Tchécoslovaquie qui lui a
demandé son opinion personnelle sur la possibilité pour
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